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La Rance est un petit fleuve côtier d’environ 100 kilomètres de long qui prend sa
source dans les Monts du Méné (22). A son embouchure, elle forme une ria de plus de 20
kilomètres s’ inscrivant dans un triangle formé par les trois principales agglomérations qu’elle
traverse : Saint Malo (35), Dinard (35) et Dinan (22).

La configuration particulière de cet estuaire profond et soumis à un régime
marégraphique à fort marnage (13,50 mètres d’amplitude en marée d’équinoxe) présente les
conditions requises pour que, à la fin des années 50, Electricité de France retienne ce site pour

y installer la première et encore
unique usine marémotrice au
monde. La construction de cet
ouvrage débute en 1961 pour
s’achever en 1966. La solution
retenue pour édifier le barrage
repose sur l’ installation entre les
deux rives d’une double enceinte
de batardeaux permettant ainsi la
réalisation du chantier à sec
(photo 1). Cette technique a donc
entraîné pendant 3 ans (1963-
1966) une interruption totale des
échanges entre la mer et
l’estuaire.

A cette époque, les préoccupations environnementales ne sont pas à l’ordre du jour et
aucun texte n’ impose au préalable la réalisation d’une étude d’ impact. En conséquence, nous
ne disposons pas de données complètes et précises relatives à l’état initial du site avant
travaux. De la même façon, aucun suivi biologique n’est lancé lors de la réouverture de
l’estuaire en 1966. Toutefois, la station de biologie marine du Museum National d’Histoire
Naturelle de Paris est implantée dans la région malouine (Saint Servan puis Dinard) depuis
plusieurs décennies. Les nombreuses études réalisées au sein de cette structure permettent
donc, en se basant sut la bibliographie accumulée depuis les années 20, de se faire une idée
assez précise de la richesse biologique de l’estuaire avant le démarrage des travaux en 1961.

A partir de ces données ponctuelles et parfois fragmentaires, il est possible de tirer un
bilan écologique de cet aménagement. Tout d’abord, les conséquences environnementales sur
la seule période de construction ont été drastiques. En effet, la suppression des échanges entre
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la mer et l' estuaire, le maintien du plan d' eau �  un niveau constant (+ 8,50 m. cote marine)
associ� s �  l' apport permanent des eaux douces du fleuve ont entraîn�  la disparition quasi
totale des composantes marines floristiques et faunistiques dans la ria.

La mise en route progressive des 24 groupes bulbes entre juin 1966 et novembre 1967
r� tablit progressivement la libre circulation des eaux �  travers l' ouvrage mar� moteur.
L' ensemble du bassin de retenue d' une superficie totale de 22 km² �  la cote + 13,50 m. (par
rapport au z� ro des Cartes Marines.) est alors progressivement recolonis�  par les esp� ces
marines dont les populations souches se localisent sur le littoral. A travers les r� sultats des
travaux sp� cifiques initi� s sur ce processus par le laboratoire du Museum National d'Histoire
Naturelle de Dinard, il ressort que cette phase a dur�  environ une dizaine d' ann� es (1966 –
1976). Depuis, un nouvel � quilibre s' est instaur�  mais il reste � troitement d� pendant des
modalit� s de gestion du barrage mar� moteur. En effet, les mouvements d' eau dans le bassin
sont, depuis 1966, enti� rement contrôl� s par les phases de turbinage et de vannage
conditionn� es elles-mêmes par de multiples param� tres dont le plus important reste bien
entendu le coefficient de la mar� e naturelle. Les diff� rences induites par les contraintes
d' exploitation de l' usine par rapport au cycle naturel sont essentiellement de 3 ordres :

9  un d� calage dans les p� riodes de niveaux hauts et bas dans le bassin par rapport
aux heures de pleine mer et de basse mer sur le littoral (environ + 2 heures),

9  un allongement important des dur� es d' � tale ( de 1 �  3 heures en moyenne pour les
niveaux hauts),

9  une r� duction sensible de l' amplitude de marnage li� e �  une remont� e du niveau
moyen bas avoisinant la cote + 7,00 m. (C.M.) pour 80% du temps annuel de
fonctionnement du barrage (figure 1).

Ce dernier point a donc transform�  l' ancien estuaire en un bassin où la zone de
balancement des « mar� es », r� duite d' environ 30 % par rapport �  l ' � tat ant� rieur, est
prolong� e par une v� ritable petite mer int� rieure. De ce fait, la richesse floro-faunistique
actuelle �  l' int� rieur de la retenue est indiscutablement plus � lev� e puisque l' am� nagement
mar� moteur a conduit �  la cr� ation d' un nouveau milieu (zone en eau profonde) colonis�  par
des esp� ces pr� sentes uniquement dans les zones littorales profondes. A cet � gard, il importe
de pr� ciser qu' au sein du cort� ge des esp� ces qui ont ainsi pu se d� velopper en Rance figurent
des organismes d' int� rêt halieutique. Parmi ceux-ci, certains font actuellement l' objet d' une
exploitation professionnelle. A titre d' illustration, citons, qu' au niveau national, les seules
licences permettant l' exploitation de la coquille Saint Jacques en plong� e sont celles
accord� es sur le bassin maritime �  3 armements professionnels.
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A côt�  de cette activit� , d' autres usages se sont cr� � s �  des degr� s de d� veloppement
divers. Si l' aquaculture reste marginale dans le bassin, la pratique de la p� che de loisir s' est
consid� rablement accrue au cours de ces derni� res ann� es. Outre la cueillette au bas de l' eau,
la p� che au lancer depuis la rive suscite toujours autant d' int� r� t tant chez les r� sidents
permanents que chez les vacanciers. Mais l' existence d' un plan d' eau permanent a surtout
induit le d� veloppement d' une activit�  nautique intense. A côt�  des bateaux de plaisanciers
posant casiers �  crustac� s et �  seiches ou traînant leurs lignes, une flottille importante utilise le
bassin soit pour y naviguer r� guli� rement soit comme zone de mouillage et d' hivernage.
Enfin, la Rance reste un axe de circulation pour tous les marins souhaitant remonter le fleuve
jusqu' au port de Dinan, voire m� me passer sur la côte atlantique en empruntant le canal d' Ille
et Rance puis la Vilaine jusqu' au barrage d'Arzal. Ce trafic maritime, qui s' est accru avec
l' essor de la plaisance constat�  sur l' ensemble du littoral, occasionne quelques g� nes pour les
usagers lors du passage de l' � cluse attenante au barrage mar� moteur. En fait, la nature du
probl� me r� side essentiellement dans la difficult�  �  concilier le libre passage des bateaux (un
� clusage toutes les heures) et la fluidit�  de la circulation routi� re empruntant la chauss� e
surmontant l' usine. En effet, lors de l' � dification de cet ouvrage mar� moteur, la d� cision d' y
adjoindre une route a � t�  impos� e �  Electricit�  de France par les pouvoirs publics. A cette
� poque, il est bien � vident que l' augmentation du trafic maritime et surtout routier n' avait pas
� t�  pressentie. Cette mesure a donc permis, d� s la mise en service de cette route
d� partementale, de relier de fa� on simple et rapide les deux rives de la Rance entre Saint Malo
et Dinard. Ce trajet ne pouvait se faire auparavant qu' en empruntant le bac reliant les deux
cit� s littorales ou en effectuent un itin� raire de 50 kilom� tres environ par l' int� rieur des terres.
L' existence de ce lien ramen�  �  une quinzaine de kilom� tres a donc d� senclav�  tout le canton
de Dinard contribuant ainsi �  son d� veloppement. Celui-ci s' est appuy�  sur l' implantation
d' activit� s � conomiques et touristiques s' accompagnant de l' installation de r� sidents
permanents et secondaires. Malheureusement, les interruptions de la circulation lors de
chaque � clusage deviennent de plus en plus contraignantes pour les personnes empruntant
quotidiennement cet axe routier, surtout en p� riode estivale où le flux de v� hicules peut
atteindre jusqu' �  60 000 v� hicules/jour. Ce qui a donc � t�  un atout dans les ann� es 70 – 80
devient aujourd' hui un handicap car, le pôle � conomique se situant sur Saint Malo, une partie
de la population h� site aujourd' hui �  s' installer voire �  se maintenir en rive gauche.

La perturbation du r� gime des eaux (r� duction du marnage et allongement des dur� es
d' � tale) a engendr�  une modification de la courantologie �  l ' int� rieur du bassin. En terme de
cons� quences, cela s' est traduit tout d' abord par une redistribution des s� diments dans la
retenue lors de la mise en service du barrage puis, dans un deuxi� me temps, par une
s� dimentation accrue. En effet, l' arr� t r� gulier du turbinage et du vannage pour chaque cycle
de production favorise la d� cantation des particules fines en suspension dans la colonne d' eau.
En se basant sur les � tudes actuellement disponibles, le volume des apports est estim�  entre 30
et 50 000 m3 par an. Ce ph� nom� ne d' accumulation des vases affecte des secteurs bien pr� cis
de la Rance, pr� f� rentiellement les anses abrit� es et la partie distale du bassin. Ce processus
conduit progressivement �  une homog� n� isation des fonds où les substrats vaseux deviennent
de plus en plus dominants et, en corollaire, �  une diminution de la richesse faunistique. De
plus, le fond de la retenue est actuellement en phase finale de colmatage ce qui se traduit par
une v� g� talisation progressive des vasi� res � voluant en pr� s sal� s.

Cette � volution des zones affect� es par l' envasement, visible lors de chaque � tale de
niveau bas, a � t�  mal accept� e par une tr� s grande majorit�  de riverains et d' usagers. Cet � tat
de fait a contribu�  tr� s rapidement �  cr� er pour certains une image tr� s n� gative du barrage
mar� moteur et des cons� quences de son fonctionnement sur le milieu. Ce sentiment a de plus
� t�  renforc�  par toute une s� rie de rumeurs plus ou moins fond� es faisant du barrage
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mar� moteur un bouc � missaire id� al pour tous les probl� mes affectant la r� gion. A cet � gard,
nombreux � taient ceux qui montraient du doigt l' usine mar� motrice quand on � voquait la
d� gradation globale de la qualit�  des eaux de la Rance et des interdictions de p� che induites
par cette insalubrit�  des sites.

L' instauration de ce climat charg�  d' animosit� , d' interrogations et d' inqui� tudes quant
�  l' avenir de la Rance date de la fin des ann� es 1970. D� s cette � poque, les premi� res � tudes
sont lanc� es pour d� finir les modalit� s de restauration et de gestion de ce territoire. De fa� on
concomitante, une prise de conscience s' instaure progressivement dans l' esprit des � lus,
d� cideurs, acteurs et usagers quant �  l' � tat d� grad�  du cours inf� rieur de la Rance. Outre
l' envasement visible de la partie amont du bassin de retenue du barrage mar� moteur, des
� pisodes plus ponctuels comme, par exemple, la prolif� ration d' algues vertes dans le port de
Dinan traduisent la n� cessit�  urgente de mettre en œuvre un projet de restauration du site tant
dans sa partie maritime que fluviale.

/ ¶DVVRFLDWLRQ�&�2 �( �8 �5 �

Il faudra toutefois attendre le mois août 1994 pour assister �  la naissance d' une
association cr� � e pour :
1. engager une premi� re phase de r� flexion sur la nature des probl� mes affectant la Rance ;
2. � laborer, �  la lumi� re du diagnostic � tabli, un programme d' actions correctives.

Cette structure est baptis� e C.O.E.U.R. pour COnf� rence des Elus et Usagers de la Rance
et sa pr� sidence est assum� e par Monsieur Louis MARTIN, maire de Qu� vert. Elle s' appuie
d� s l' origine sur un conseil scientifique ind� pendant r� unissant les comp� tences

indispensables en regard tant des
dysfonctionnements observ� s sur le terrain que de
la nature des actions n� cessaires. Cette
d� termination d' agir pour la Rance coïncide avec la
d� cision prise par l' agglom� ration de Saint Malo de
r� gler le probl� me de ses eaux us� es. Plut� t que de
lancer des actions ponctuelles au cas par cas, il
apparaît alors judicieux de monter un programme
global sur un territoire coh� rent sur lequel vivent
108 000 r� sidents permanents, 100 000 r� sidents
temporaires et qui accueille annuellement 1,2
million de visiteurs. Cette synergie des volont� s
aboutit �  la mise en œuvre d' une proc� dure Contrat
de Baie sur le p� rim� tre d� fini par les 23 communes
adh� rentes initialement �  ce programme (figure 2).
Dans ce contexte, l' association C.O.E.U.R. devient
la structure pilote de cette op� ration. Pour assurer
son r� le op� rationnel, elle devient en novembre
1995 le Comit�  Op� rationnel des Elus et Usagers de
la Rance (C.O.E.U.R.) pr� sid�  par Monsieur

Charles JOSSELIN. Il regroupe alors 60 adh� rents (personnes morales) au sein de 3 coll� ges :
9  celui des � lus du territoire : maires, pr� sidents de communaut� s de communes,

conseillers g� n� raux, conseillers r� gionaux (30 membres) ;
9  celui des usagers : Electricit�  de France, chambres consulaires, organisations

professionnelles, associations d' usagers et de protection de l' environnement,… (20
membres)

) LJXUH�� �� �7HUULWRLUH�GX�&RQWUDW�GH�%DLH
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9  celui  de l' Etat : sous-pr� fets de Saint Malo et de Dinan et services de l' Etat, agence de
l' eau Loire Bretagne,… (10 membres).

Enfin, il se dote d' une cellule technique compos� e de 4 salari� s.

Le Contrat de Baie de Rance qui vise donc la reconqu� te de la qualit�  de l' eau et de ses
usages, se d� cline en 4 grands axes :
1. un volet « assainissement domestique » consacr�  aux diff� rents postes de la fili� re de

traitement des eaux us� es ;
2. un volet « berges, ouvrages et cheminement » visant �  mettre en ú uvre des plans de

gestion des falaises bordant la Rance et �  restaurer le patrimoine bâti des bords de Rance ;
3. un volet « la gestion/valorisation des s� diments exc� dentaires » ;
4. L' implication citoyenne.

Le budget n� cessaire �  la r� alisation de l' ensemble des actions est estim�  en 1996 �
environ 45 millions d' euros. Le financement est assur�  par les 7 partenaires impliqu� s : l' Etat,
le Conseil r� gional, les Conseils g� n� raux d' Ille et Vilaine et des C� tes d'Armor, l' Agence de
l'Eau, les communes adh� rentes et Electricit�  de France.

Ce contrat, sign�  avec le Minist� re de l' Ecologie et du D� veloppement Durable, s' est
d� roul�  en trois phases successives : de 1996 �  1998, la premi� re � tape a mis l' accent sur
l' � tablissement de diagnostics et la r� alisation d' exp� rimentations pr� alables. Entre 1998 et
2003, la seconde phase a � t�  consacr� e �  la mise en ú uvre des actions pr� vues. L' ensemble
des engagements n' ayant pas � t�  atteint en 2003, une prolongation du Contrat de Baie a � t�
accord�  par le Minist� re jusqu' �  la fin de l' ann� e 2005.

/ ¶DVVDLQLVVHP HQW�GRP HVWLTXH

Entre 1996 et 1998, un � l� ment primordial dans la volont�  de reconqu� te de la qualit�  des
eaux a � t�  concr� tis�  �  travers la r� alisation de la station d' � puration de la ville de Saint Malo.
En parall� le, le diagnostic effectu�  sur le territoire a permis de recenser plus de 250 rejets dont
45 sont responsables de 95 % de l' ensemble des flux polluants d� vers� s en Rance.

La seconde phase du Contrat (1998-2003) a vu la totalit�  des communes engager leur
programme d' assainissement soit sous maîtrise d' ouvrage communale, soit sous maîtrise
d' ouvrage de la communaut�  de communes de rattachement.

Compte tenu de l' importance
des travaux �  ex� cuter, la
globalit�  de l' op� ration n' � tait
pas achev� e fin 2003 et a donc
b� n� fici�  du prolongement du
Contrat de Baie jusqu' �  fin
2005.

Le bilan � tabli �  la fin de
l' ann� e 2004 montre d' ores et
d� j�  le succ� s obtenu sur le plan
de l' engagement assur�  par les
collectivit� s (figure 3). En effet,
�  cette p� riode, le volume
financier d� pens�  ou engag�
atteint environ 52 500 K¼� +7�
soit plus de 2 fois le montant
pr� vu lors de l' � laboration du
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Contrat de Baie (26 000 K¼� + 7��� &HWWH� UpXVVLWH� WLHQW� ELHQ� HQWHQGX� �  la dynamique locale
induite par la proc� dure du Contrat de Baie qui a amen�  l©ensemble des partenaires impliqu� s
�  se mobiliser simultan� ment autour d©un objectif commun en tenant compte des prescriptions
� labor� es en 1996. De plus, compte tenu des enjeux, une certaine � mulation s©est instaur� e
amenant certaines collectivit� s �  d� passer le niveau d©engagement pris �  la signature du
Contrat de Baie. Dans ce cadre, l©association C.O.E.U.R. a pour mission de suivre la r� ponse
du milieu �  ces actions correctives. Pour cela, elle s©est appuy� e uniquement sur les donn� es
fournies par les r� seaux institutionnels de suivi g� r� s par les Directions D� partementales des
Affaires Sanitaires et Sociales d©Ille et Vilaine et des C� tes d©Armor (eaux de baignade et
p� che �  pied de loisir), l©IFREMER (R� seau de suivi microbiologique et R� seau de suivi
phytoplanctonique) et les Cellules Qualit�  Eaux Littorales des Directions D� partementales de
l'Equipement. En se r� f� rant aux informations transmises, deux points principaux peuvent
� tre retenus.

Tout d©abord, sur l©ensemble du territoire, la totalit�  des zones de baignade est maintenant
suivie par les services des DDASS 35 et 22 alors que certaines plages de Saint Malo � taient
encore exclues de ce r� seau en 1994. Depuis quelques ann� es, les bilans fournis par ces
administrations t� moignent d©une am� lioration de la qualit�  des eaux pour cet usage puisque
la quasi totalit�  des plages b� n� ficient d©un classement A (bonne qualit�  des eaux) ou B
(qualit�  moyenne).

Un deuxi� me signe fort des effets positifs des travaux d©assainissement se trouve dans
l' arr� t�  inter pr� fectoral portant classement de la salubrit�  des coquillages en Rance. En effet,
entre le texte de l' arr� t�  de l' ann� e 2000 et celui toujours en vigueur pris en 2003, la
diff� rence porte sur le passage d' une des zone suivies de C en B pour le groupe des
coquillages filtreurs fouisseurs, c' est �  dire des esp� ces comme les coques, palourdes et
praires. Au del�  du signal fort en terme d' am� lioration de la qualit�  des eaux et du milieu, les
termes de cet arr� t�  permettent � galement de retrouver un usage sur cette zone : la p� che �
pied r� cr� ative.

%HUJHV��RXYUDJHV�HW�FKHP LQHP HQW

Le patrimoine paysager de la Rance a � t�  officiellement reconnu en mai 1995 lorsque
3127 hectares ont � t�  class� s au titre de la loi de 1930 relative �  la protection des sites et des
paysages.

Le volet du Contrat de Baie proposait aux ma�tres d' ouvrage identifi� s et aux partenaires
financiers de mobiliser les investissements n� cessaires �  la r� alisation d' une s� rie d' actions de
r� habilitation et de gestion de ce patrimoine.

Entre 1996 et 1998, un inventaire des travaux �  engager est dress�  avec une estimation
des budgets correspondant (2 600 K¼� +7�� �� / H� SRVWH� OH� SOXV� LPSRUWDQW� SRUWH� VXU� OD
reconstitution des perr� s en pierre s� che, la restauration des digues, quais et cales ainsi que le
nettoyage des falaises.

Sur la p� riode 1998-2003, les r� alisations sont peu nombreuses et n' ont mobilis�  que 8
des 20 ma�tres d' ouvrage.

Les travaux initi� s par les 7 communes abordent l' ensemble des th� matiques propos�  lors
de la signature du Contrat de Baie avec, toutefois, une dominance des chantiers visant �  la
restauration du patrimoine bâti (cales, perr� s, digues). L' ICIRMON (Institution du Canal
d' Ille et Rance Manche Oc� an Nord), gestionnaire de la voie d' eau navigable a investi sur des
am� nagements en berge (am� nagement des pieds de barri� res et de panneaux le long du
chemin de halage pour limiter l' utilisation des produits phytosanitaires) et la r� alisation d' une
passe �  civelle sur le barrage-� cluse du Châtelier.
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En premi� re approche, le bilan �  � ch� ance du Contrat de Baie peut para�tre assez mitig� .
Il faut toutefois pond� rer un tel jugement car, sur certains dossiers, il a fallu consacrer
beaucoup de temps pour � tablir un v� ritable dialogue en r� unissant l' ensemble des partenaires
et usagers impliqu� s. En regard des enjeux, des points de vue parfois totalement oppos� s
pouvaient s' affronter rendant difficile sinon impossible la r� alisation du chantier pr� vu. Mais,
l' implication des ma�tres d' ouvrage en hausse sensible sur les derni� res ann� es et au cours de
la prolongation du Contrat de Baie (2003-2005) traduit une motivation en augmentation
croissante r� sultant de la dynamique collective instaur� e au cours des premi� res ann� es. En
outre, les � changes d' informations et d' exp� riences facilitent de plus en plus les montages des
dossiers.

* HVWLRQ�GHV�VpGLP HQWV�H[ FpGHQWDLUHV

Ce volet concerne la partie fluviale (Dinan – l' � cluse du Ch� telier) et le bassin maritime
en amont de l' usine mar� motrice. Les deux ma�tres d' ouvrage identifi� s (ICIRMON et EDF)
se sont engag� s respectivement, �  la signature du Contrat de Baie, sur un programme
d'extraction et de valorisation de 1 million de m3 de s� diments. La volont�  qui a pr� sid�  au
montage de ce projet repose essentiellement sur une attente sociale tr� s forte, un besoin
d' entretien de ce milieu fortement anthropis�  et la n� cessit�  de maintenir et/ou de restaurer les
usages. Le financement est assur�  pour le milieu fluvial par le Conseil R� gional Bretagne et
les Conseils G� n� raux d' Ille et Vilaine et des C� tes d'Armor, pour le bassin maritime par
Electricit�  de France

SECTEUR FLUVIAL

Dans le bief fluvial assimilable �  un syst� me lacustre, l' envasement est dû aux apports
terrig� nes du bassin versant et aux d� p� ts biog� nes r� sultant du processus d' eutrophisation.
Cette s� dimentation induit progressivement un colmatage du chenal entravant la navigation et,
en r� duisant la hauteur de la colonne d' eau, favorise des dysfonctionnements du milieu
comme, par exemple, des prolif� rations algales estivales.

En 1996, un essai pr� alable portant sur 5 000 m3 permet de valider la faisabilit�  technique
du projet tant dans sa partie extraction que valorisation, les vases pouvant � tre utilis� es pour
reconstituer des sols agricoles. Le suivi biologique men�  par C.O.E.U.R. apporte des � l� ments
de r� ponse satisfaisants quant �  l' impact d' un tel chantier sur le milieu.

Entre 1998 et 2003, deux op� rations sont r� alis� es par l' ICIRMON. Le montage des
dossiers s' effectue en impliquant dans toute les d� marches les � lus et usagers concern� s. Le
premier chantier, engag�  en 2000, porte sur 140 000 m3 de s� diments avec une valorisation
agronomique. A cette fin, des conventions sont pass� es avec des agriculteurs int� ress� s par le
produit. En 2002, la d� cision de poursuivre les travaux est prise par l' ICIRMON. Elle se
traduit par l' extraction dans la zone du chenal de 50 000 m3 de vase dont la d� cantation est
facilit� e par l' existence d' une aire de stockage rest� e inoccup� e lors du pr� c� dent chantier. A
ce moment, les s� diments mis �  d� canter en 2000 sont secs et pelletables ; les 5 000 premiers
m3 sont alors � vacu� s par route vers les parcelles agricoles. La mise en ú uvre du mat� riau,
sous contr� le d' un expert agronome, a donc eu lieu �  la fin de l' ann� e 2003. A l' heure
actuelle, le recul est donc insuffisant pour qu' un bilan de la valorisation puisse � tre � tabli. Par
contre, les suivis du milieu aquatique men� s �  l' initiative de C.O.E.U.R. montre une r� ponse
positive des zones d' extraction en terme de recolonisation par les esp� ces inf� od� es �  ce type
de milieu et, de fa� on similaire, la fr� quentation du secteur par les oiseaux d' eau est rest� e
stable.
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BASSIN MARITIME

La d� finition du volume �  extraire (1 million de m3) repose sur deux chiffres : le barrage
fonctionne depuis 30 ans et les apports annuels de vase sont estim� s �  environ 30 000 m3.

L' exp� rimentation effectu� e en 1996 en queue de bassin, portant sur 10 000 m3, permet
de tirer les enseignements n� cessaires �  la poursuite du programme. Outre la faisabilit�
technique, l' incidence environnementale de l' extraction et l' int� r� t agronomique des tangues,
elle permet de valider le concept du pi� ge �  s� diments. En effet, l' id� e consiste �  creuser une
fosse en bordure du chenal. En jouant avec les particularit� s des mouvements d©eau dans la
retenue, l' objectif vise �  capter dans cette souille les particules apport� es �  chaque cycle de
remplissage et qui encombrent habituellement le chenal de navigation.

Fort des r� sultats acquis en 1996, Electricit�  de France monte en 2000 et en partenariat
avec les � lus et usagers le dossier
visant �  obtenir les autorisations
n� cessaires pour l' agrandissement du
pi� ge exp� rimental. Entre août 2000
et avril 2001, 93 000 m3 de vase sont
extraits par aspirodragage (photo 2) et
mis �  d� canter sur 20 hectares de
parcelles agricoles mises �
disposition. A la suite du creusement
de cette souille, le chenal de
navigation est rest�  libre de tout
colmatage pendant 3 ans, p� riode
pendant laquelle le pi� ge a
parfaitement jou�  son r� le de bassin
de d� cantation. Sur un plan
� cologique, apr� s une phase rapide de
recolonisation par les organismes aquatiques, le fond de la souille a abrit�  un peuplement
exploit�  �  mar� e basse par les oiseaux et �  mar� e haute par les poissons.

Afin d' optimiser la dur� e de fonctionnement du pi� ge , Electricit�  de France propose d� s
2001 d' extraire entre 170 000 et 180 000 m3 de s� diments dans la zone nourrici� re localis� e
en aval du pi� ge. Ce dossier n' aboutit qu' en 2003 suite �  des blocages administratifs et avec
des objectifs revus �  la baisse. Ainsi, 30 000 m3 de vase sont extraits et mis �  d� canter sur des
parcelles agricoles tandis que les 60 000 m3 de sable sont utilis� s pour reconstituer des plages
sur les bords de Rance.

/ ¶LP SOLFDWLRQ�FLWR\ HQQH

Afin d' � veiller chez les r� sidents et les usagers un v� ritable sentiment d' appropriation
tant du territoire que du programme de restauration, des propositions ont � t�  faites par
C.O.E.U.R. pour susciter cette implication citoyenne. Ainsi �  l' initiative de la F� d� ration des
Associations et Usagers de la Rance (FAUR), des cercles de cr� ativit� , calqu� s sur le mod� le
des cercles de qualit�  existant dans le monde industriel, ont permis de r� unir des personnes
souhaitant travailler ensemble sur un sujet pr� cis (restauration d' une plage, � laboration d' une
charte des plaisanciers,…). En partenariat avec les organisateurs du Comice Agricole des
deux cantons de Dinan, le challenge « cultivons l' eau » a � t�  mis en place d� s 1999. Ce
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concours r� compense tous les ans un exploitant agricole ayant des pratiques respectueuses de
l' environnement sur le plan de la qualit�  de l' eau, du paysage et du bocage.

En lien avec les � tablissements scolaires et le tissu associatif implant�  sur le territoire, de
nombreuses actions de sensibilisation �  l' environnement sont men� es chaque ann� e.

' HV�DFWLRQV�FRP SOpP HQWDLUHV

En parall� le des missions de contr� le des op� rations engag� es dans le cadre du Contrat de
Baie, l' association C.O.E.U.R. a mis en place un r� seau de suivi du milieu naturel tant dans sa
composante dul� aquicole que maritime. Les relev� s sont assur� s en r� gie par l' � quipe
technique ou par des partenaires ext� rieurs. Les th� mes abord� s concernent l' � volution de la
s� dimentation et des peuplements floro-faunistiques sur des stations fixes, un relev�  mensuel
de l' avifaune pr� sente en Rance et des op� rations plus cibl� es sur des esp� ces d' int� r� t
patrimonial comme, par exemple, le suivi des herbiers �  Zost� res marines et la compilation
des observations du phoque veau marin pr� sent dans le bassin maritime depuis d� cembre
2000.

L' association a � galement contribu�  �  initier des exp� rimentations sur des pratiques
alternatives d' entretien des d� pendances vertes routi� res et du chemin de halage. En
partenariat avec les services de l' � quipement, de l' ICIRMON et des communes int� ress� es,
une gestion bas� e sur une tonte tardive avec exportation des r� sidus de fauchage a � t�  mise en
ú uvre sur des zones exp� rimentales. Cette technique pr� sente un certain nombre d' avantages
parmi lesquels il convient de citer :
1. l' appauvrissement progressif du substrat par r� duction des apports en mati� re organique

ce qui r� duit la prolif� ration des esp� ces nitrophiles comme l' ortie ;
2. la possibilit�  pour les plantes de r� aliser la totalit�  de leur cycle de v� g� tation ;
3. le retour et le d� veloppement de la faune associ� e �  ce type de milieu (insectes).

Le SAGE Rance-Fr� mur-Baie de Beaussais (Sch� ma d'Am� nagement et de Gestion des
Eaux) est approuv�  par arr� t�  pr� fectoral du 5 avril 2004. Cet outil r� glementaire vise, �
l' horizon 2015 et dans la cadre de la Directive Cadre Europ� enne sur l' eau, le bon � tat
(chimique et � cologique) des eaux. Afin de faire appliquer les pr� conisations contenues dans
ce document, l' association C.O.E.U.R. s' est positionn� e comme op� rateur de terrain sur son
territoire. Dans ce contexte, plusieurs actions ont � t�  entreprises. Elles portent actuellement
sur l' inventaire des zones humides �  l' � chelle de chaque commune et sur un travail
d' information/sensibilisation aupr� s des services techniques des collectivit� s et des
particuliers quant �  l ' utilisation raisonn� e des produits phytosanitaires.

L' existence de l' association, plate-forme de dialogue et de concertation regroupant des
� lus, des usagers et les services de l' Etat des deux d� partements, a progressivement instaur�
un sentiment fort d' appartenance �  un territoire « Rance ». La mise en commun des projets,
des difficult� s v� cus par l' ensemble des adh� rents de C.O.E.U.R. a ainsi contribu�  �  la mise
en place d' un nouveau th� me f� d� rateur centr�  sur le patrimoine historique et culturel. De
mani� re progressive, l' association a � t�  sollicit� e tout d' abord pour assurer une assistance �
ma�tre d' ouvrage sur un programme de restauration des moulins �  mar� e puis, plus
r� cemment, pour apporter un appui technique �  des projets de valorisation du patrimoine
maritime.
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&RQFOXVLRQ

Apr� s 10 ans d' existence, il est possible de dresser un bilan des actions men� es par
l' association C.O.E.U.R.

Cette structure a � t�  cr� � e en vue de r� pondre �  une demande puis une v� ritable n� cessit�
de restauration d' un territoire. Les dysfonctionnements observ� s �  cette � poque sont
nombreux et d' origine diverses mais, dans l' esprit d' une partie de la population, les malheurs
se cristallisent autour de la pr� sence du barrage mar� moteur et donc d'Electricit�  de France.

C'est dans ce climat qu' un programme tr� s ambitieux d' actions est adopt�  par l' ensemble
des adh� rents de C.O.E.U.R. Sa mise en ú uvre se traduit tout d' abord par l' instauration
progressive d' un climat de concertation et de dialogue entre tous les partenaires avec la ferme
volont�  d' aboutir. La dynamique qui en r� sulte permet en mobilisant les acteurs et usagers
autour d' un objectif commun de taire certaines rumeurs et de tirer un trait sur les anciennes
querelles.

A � ch� ance du Contrat de Baie, force est de constater que si des volets ont abouti a de
vrais succ� s, d' autres sont rest� s nettement en de� �  des objectifs fix� s.

Ainsi, l' engagement des collectivit� s sur les travaux d' assainissement collectif a � t�
exemplaire et s' est traduit par une am� lioration sensible de la qualit�  de l' eau. La restauration
des berges et ouvrages b� n� ficie d' un int� r� t de plus en plus marqu�  de la part des diff� rents
ma�tres d' ouvrage apr� s une p� riode « d' apprentissage » autour du montage des dossiers. En
se basant sur les chiffres volumiques, le volet « gestion des s� diments » n' appara�t pas comme
une r� ussite avec 20 % de l' objectif atteint en milieu fluvial et 15 % dans le bassin maritime.
Ce constat a priori plut� t n� gatif doit � tre temp� r�  par l' analyse de donn� es connexes. Ainsi,
l' objectif initial (2 fois 1 million de m3) para�t aujourd' hui excessif en regard de la dur� e du
Contrat de Baie (5 ans). La dur� e des proc� dures administratives pr� alables �  tout chantier a
� t�  sous-� valu� e compte tenu des mesures de protection qui s' appliquent sur le territoire. En
contrepartie, les chantiers ont apport�  de nombreux acquis sur les techniques �  mettre en
ú uvre (extraction et valorisation agricole du produit) et ont � t�  riches d' enseignements sur un
plan scientifique (impact sur les composantes biologiques).

Enfin, le point essentiel reste peut � tre l' implication de tous autour d' un territoire
commun, avec un sentiment d' appartenance fort s' affranchissant des fronti� res
administratives habituelles (limites d� partementales). La volont�  clairement affich� e de voir
perdurer l' association C.O.E.U.R. apr� s la fin de la proc� dure Contrat de Baie montre
� galement que la dynamique initi� e en 1994 se doit de continuer afin de maintenir les acquis
et poursuivre les actions au sein d' une structure de d� bat et de concertation.

Pour en savoir plus : www.asso.cú ur.fr


